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Adel Tebourski risque d’être très prochainement renvoyé de force en Tunisie par les autorités françaises. Dans son pays d’origine, il 
pourrait être inculpé d’infractions à la législation antiterroriste et risquerait très fortement de subir de graves violations de ses droits 
humains, notamment des actes de torture. Adel Tebourski peut être expulsé d’un moment à l’autre. 
 
Adel Tebourski, qui détenait jusqu’à récemment la double nationalité franco-tunisienne, est actuellement détenu au centre de 
rétention du Mesnil-Amelot, en banlieue parisienne. Il est emprisonné en France depuis 2001 et a passé plus de trois ans en prison 
avant d’être jugé. En mai 2005, Adel Tebourski a été condamné à six ans d’emprisonnement pour avoir fourni des faux papiers à 
deux agents présumés d’Al Qaïda impliqués dans l’assassinat, le 9 septembre 2001, du Commandant Massoud, l’ancien chef de 
l’Alliance du nord en Afghanistan.
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Depuis plusieurs années, Amnesty International reçoit un grand nombre d’informations faisant état d’actes 
de torture et d’autres formes de mauvais traitements imputables aux forces de sécurité tunisiennes, 
notamment à des membres de la Direction de la sûreté de l'État du ministère de l'Intérieur, à Tunis, la 
capitale. Dans la quasi-totalité des cas, aucune enquête n’est ouverte et les auteurs présumés de ces actes 
ne sont pas traduits en justice.

Un autre ressortissant tunisien, Adil Rahali, a été renvoyé d’Irlande en avril 2004 après le rejet de sa 
demande d’asile. Il a été arrêté dès son arrivée en Tunisie puis conduit à la Direction de la sûreté de l'État 
du ministère de l'Intérieur, où il a été détenu au secret pendant plusieurs jours et où il aurait subi des 
tortures. Adil Rahali, qui avait travaillé en Europe pendant plus de dix ans, a été inculpé, aux termes d’une 
loi de 2003 relative à la lutte contre le « terrorisme », d’appartenance à une organisation « terroriste » 
opérant à l’étranger. Le nom de cette organisation n’a pas été rendu public et aucune information n’a été 
révélée sur la nature exacte de ses activités. L’avocat d’Adil Rahali a déposé une plainte pour torture, mais à 
la connaissance d’Amnesty International, aucune enquête n’a été menée. En mars 2005, Adil Rahali a été 
condamné aux termes de la législation antiterroriste à une peine de dix ans de réclusion, ramenée à cinq 
ans en appel en septembre 2005. 
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déclarez-vous préoccupé à l’idée qu’Adel Tebourski soit sur le point d’être expulsé, et demandez aux autorités françaises de 
renoncer à renvoyer cet homme en Tunisie ; 
- priez les autorités françaises de ne renvoyer personne de force dans un pays où il ou elle risque d'être victime de 
graves atteintes à ses droits fondamentaux, conformément aux obligations internationales qui incombent à la 
France, notamment aux termes de la Convention des Nations unies relative au statut des réfugiés et de la 
Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, ainsi qu'en vertu du droit international coutumier ; 
- rappelez-leur que, quelles que soient les préoccupations sécuritaires suscitées par Adel Tebourski, le droit international 
interdit en toutes circonstances aux États d'expulser, de refouler ou d'extrader une personne vers un autre 
pays où il y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être soumise à la torture ; 
- demandez aux autorités françaises de ne pas expulser Adel Tebourski dans un pays tiers où il ne bénéficierait pas de garanties 
durables et effectives contre un renvoi forcé en Tunisie. 
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La version originale a été publiée par Amnesty International, 
Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. 

La version française a été traduite et diffusée par Les Éditions Francophones d'Amnesty International - ÉFAI - 
Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l'adresse suivante : http://www.efai.org 


